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QUE monsieur Armand Couture, président, Société
Bédelmar ltée, soit nommé commissaire de cette commis-
sion d’enquête et qu’il reçoive des honoraires de 146 $
l’heure pour un maximum de 8 heures de travail par jour
desquels a été déduit l’équivalent de la moitié de la rente
de retraite qu’il reçoit actuellement pour ses années de
service dans le secteur public québécois ;

QUE les commissaires de cette commission d’enquête
soient remboursés des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983 compte tenu des modifications qui
y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE les frais relatifs à la rémunération du personnel
de cette commission d’enquête ainsi qu’au paiement des
honoraires professionnels soient prélevés sur le fonds
consolidé du revenu et que les autres frais émargent au
budget du ministère du Conseil exécutif ;

QUE cette commission fasse rapport au gouvernement
sur les circonstances de l’effondrement et sur ses causes
dans les meilleurs délais ;

QUE cette commission soit tenue de compléter ses
travaux et de soumettre au gouvernement son rapport
final et ses recommandations au plus tard le 31 mars
2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47017

Gouvernement du Québec

Décret 876-2006, 3 octobre 2006
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Gaston Gourde comme régisseur surnuméraire de
la Régie des alcools, des courses et des jeux

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Régie des
alcools, des courses et des jeux (L.R.Q., c. R-6.1) institue
la Régie des alcools, des courses et des jeux ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que
lorsque la bonne expédition des affaires de la Régie le
requiert, le gouvernement peut nommer tout régisseur
surnuméraire pour un mandat d’au plus trois ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération des
régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres condi-
tions de travail ;

ATTENDU QUE Me Gaston Gourde a été nommé de
nouveau régisseur surnuméraire de la Régie des alcools,
des courses et des jeux par le décret numéro 602-2006
du 28 juin 2006, que son mandat vient à échéance le
7 octobre 2006 et qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Gaston Gourde soit nommé de nouveau régis-
seur surnuméraire de la Régie des alcools, des courses
et des jeux pour un mandat de six mois à compter du
8 octobre 2006, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions d’emploi de Me Gaston
Gourde comme régisseur surnuméraire
de la Régie des alcools, des courses
et des jeux
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la Régie des alcools, des courses et des jeux
(L.R.Q., c. R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Gaston
Gourde, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseur surnuméraire de la Régie des
alcools, des courses et des jeux, ci-après appelée la
Régie.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements de la Régie, il exerce tout mandat
que lui confie le président de la Régie.

Me Gourde exerce ses fonctions au bureau de la Régie
à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 8 octobre 2006
pour se terminer le 7 avril 2007, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 5.
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3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de Me Gourde comprend le salaire et
la contribution de l’employeur aux régimes de retraite et
d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, Me Gourde
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 111 300 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Me Gourde participe aux régimes d’assurance collec-
tive du personnel d’encadrement des secteurs public et
parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
régimes d’assurance et de retraite s’applique tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Me Gourde continue de participer au Régime de retraite
du personnel d’encadrement (RRPE).

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Gourde sera remboursé
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées. De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Gourde a droit à des vacances annuelles payées de
vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé
en proportion du temps qu’il a été en fonction au cours
de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’année,
doit être autorisé par le président de la Régie.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Me Gourde peut démissionner de son poste de régis-
seur surnuméraire de la Régie, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit d’un mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Gourde consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, Me Gourde pourra continuer l’examen
d’une affaire dont il a été saisi et en décider. Il sera alors
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonc-
tion de son salaire annuel.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Gourde se
termine le 7 avril 2007. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régis-
seur surnuméraire de la Régie, il l’en avisera au plus tard
deux mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur surnuméraire de la
Régie, Me Gourde recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.
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8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
GASTON GOURDE MARC LACROIX,

secrétaire général associé

47018

Gouvernement du Québec

Décret 877-2006, 3 octobre 2006
CONCERNANT l’institution par Investissement Québec
d’un régime d’emprunts à court terme ou à long terme

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur Investissement
Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1)
prévoit que la Société de développement industriel du
Québec, personne morale dûment constituée en vertu du
chapitre 64 des lois de 1971, devient la société Investis-
sement Québec ;

ATTENDU QUE les paragraphes 1° et 2° de l’article 37
de cette loi prévoient qu’Investissement Québec ne peut,
sans l’autorisation du gouvernement, contracter un
emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par le
gouvernement le total de ses emprunts en cours et non
encore remboursés, ni s’engager financièrement au-delà
des limites ou contrairement aux modalités déterminées
par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le décret n° 310-2002 du 20 mars 2002
autorise Investissement Québec à instituer un régime
d’emprunts à court terme jusqu’à concurrence d’un
montant total en cours de 700 000 000 $, et ce, jusqu’au
31 mars 2003, et de 600 000 000 $ par la suite jusqu’au
30 septembre 2006, auprès d’institutions financières ou
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE le décret n°482-2002 du 24 avril 2002,
modifié par le décret n° 342-2003 du 5 mars 2003,
autorise Investissement Québec à instituer un régime
d’emprunts à long terme, permettant, jusqu’au 30 septembre
2006, de conclure des transactions d’emprunts d’au plus
1 500 000 000 $ auprès du ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE le décret n° 675-2004 du 30 juin 2004
autorise le ministre du Développement économique et
régional et de la Recherche, après s’être assuré qu’Inves-
tissement Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses

obligations sur l’un ou l’autre des emprunts à court
terme ou à long terme contractés auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, à verser les sommes requises pour suppléer à
l’inexécution de ses obligations ;

ATTENDU QUE ces régimes d’emprunts et l’engage-
ment du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation y afférent sont échus ;

ATTENDU QU’Investissement Québec prévoit contracter
des emprunts à court terme auprès d’institutions finan-
cières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, ou à long terme
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, jusqu’à concurrence d’un
montant total en cours de 1 315 000 000 $, et ce, jusqu’au
31 octobre 2010 ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme
et avec les autorisations ou les approbations requises par
la loi pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque
ce régime établit le montant maximum ainsi que les
caractéristiques et les limites relativement aux emprunts
à y être effectués, conclure sans autre autorisation ou
approbation toute transaction d’emprunt en vertu de ce
régime, en établir les montants et les autres caractéristi-
ques et fixer ou accepter les conditions et modalités
relatives à chacune de ces transactions ;

ATTENDU QU’Investissement Québec est un organisme
ayant le pouvoir d’emprunter au sens de l’article 78 de
cette loi ;

ATTENDU QU’Investissement Québec désire instituer
un régime d’emprunts à court terme ou à long terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration d’Investis-
sement Québec a adopté le 21 septembre 2006 une réso-
lution, laquelle est portée en annexe à la recommanda-
tion conjointe du ministre des Finances et du ministre
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, afin notamment de demander au gouver-
nement de l’autoriser à instituer un régime d’emprunts à
court terme ou à long terme, à prendre ces engagements
financiers, à conclure les ententes nécessaires à sa réali-
sation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Investissement
Québec à instituer un régime d’emprunts à court terme
ou à long terme, à prendre ces engagements financiers, à
conclure les ententes nécessaires à sa réalisation et à
émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;
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